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Le PLU créé par la loi  Sol idari té et renouv el lement urbain (SRU) a,  dès 
l 'or igine,  été considéré comme un document de project ion.  Son objet  consi ste  
essent iel lement à permettre aux  communes d'expr imer,  les choix  
d'aménagement et  d'urbanisme retenus à l 'échel le du terr i toi re.  Si  bien que le 
PADD inscr i t  le PLU dans une v éri table démarche de projet .   
 
I l  s'agi t  de se projeter dans l 'av eni r  à part i r  d 'une réf lex ion stratégique 
intégrant  tous les aspects du fonct ionnement du terr i toi re croisés aux  projets 
futurs d'aménagement.  I l  expose le projet  d'av eni r de la commune à part i r  
duquel  sont  déf inies les or ientat ions générales d'aménagement et  
d'urbanisme. En dernier l ieu,  le PADD permet d'exposer de façon 
suf f isamment clai re et  non technique le projet  urbain de la commune. 
 
Le Projet  d'Aménagement  et  de Dév eloppement Durable (P.A.D.D) présente 
les choix  de la pol i t ique d'aménagement du terr i toi re retenus pour  
l 'élaborat ion du P.L.U.  Ces choix  sont  retranscr i t s sous forme d'or ientat ions 
générales  et  d'or ientat ions d'aménagement et  de programmation.  Le PADD 
est  une ret ranscr ipt ion spat iale des grandes l ignes conductr ices du PLU sans 
être considérées à l 'échel le parcel lai re.  Le PADD af f iche les or ientat ions de la  
pol i t ique communale qui  sont  af f érentes à l 'urbanisme et  à l 'occupat ion des 
sol s.   
 
Le P.A.D.D constitue le cadre fondamental  du P.L.U et des di fférentes 
actions de la commune dans les domaines de l 'aménagement,  
d'équipement,  d 'urbanisme, de protection des espaces naturels,  agricoles 
et forestiers,  et de préservation ou de remise en bon état des continuités 
écologiques.  
 
Le PADD arrête les or ientat ions générales concernant l 'habi tat ,  les t ransports 
et  les déplacements,  le dév eloppement des communicat ions numériques et  les 
loisi rs,  retenues pour l 'ensemble du terr i toi re de la commune. 
 
Le PADD fixe les objectifs de modération de la consommation de l 'espace 
et de lutte contre l 'étalement urbain.   
 
Dans le respect des orientations définies par le PADD, les orientations  
d'aménagement et de programmation comprennent des dispositions 
portant sur l 'aménagement,  l 'habitat,  les transports et les déplacements.  
(D is pos i t io ns  is s ues  d e la  lo i  n°  20 10 -7 88 du 12  j u i l le t  2 010) .  
 
Par ai l leurs,  la loi  ALUR du 24 mars 2014 renforce la dimension paysagère 
av ec dorénav ant un rôle plus étendu en matière de qual i té paysagère sur  
l 'ensemble du terr i toi re.  I l  s 'agi t  de créer,  les condi t ions nécessai res à  une 
pr ise en compte globale des uni tés paysagères dans la plani f ication urbaine.  
C'est  formuler des or ientat ions en mat ière de protect ion,  de gest ion et  ou 
d'aménagement des structures paysagères.   
 
Aussi ,  la not ion de t ransi t ion énergét ique pour la croissance v erte s'ajoute  
aux  or ientat ions du PADD relat iv e à l 'énergie renouv elable.   

 
De façon générale,  toutes ces orienta t ions av ancent des pr incipes 
d'aménagement qui  dictent  par la sui te les choix réglementai res et  le  zonage.   
 
Les or ientat ions de pr incipe permettent  de garder une certaine souplesse 
dans les choix  retenus par le projet  communal  qui  eux  seront  adaptés à  
l 'échel le du si te à aménager.   
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La commune de Per i  souhaite assoi r sa s t ratégie autour  de la notion de 
développement  durable en s ’appuyant  sur  sa char te paysagère,  sur  la ZAP d’ I  Per i ,  et  
sur  l es constats  du DOCOBAS.   Force est  de constater  que sa  posi t ion au sein de la  
val lée de la Gravona, et  desser t e par  l a RT20 la rapprochent  de la v i l le-cent re Ajaccio.  
 
El le se pos i t ionne sur  la seconde couronne des  comm unes pér i -urbaines,  en inter face 
avec la haute val lée et  l e chapelet  de v i l lages  de l ’ar r ière-pays montagnard.  Entre 
paysages bucol iques cam pagnards,  p laine moutonnée agro-pastorale,  p iémonts de 
moyenne m ontagne,  un mai l l age de routes st ructurantes et  l a présence de près de 23  
tâches urbaines,  sont  autant  d ’é léments qui  révèlent  depuis  une v ingtaine d’années  
l ’émancipat ion de cet te commune devenue dès lors  un espace résident iel  recherché  
par  les ménages t ravai l lant sur la Capa et  à for t ior i  sur  Baleone et  sur  Ajacc io. 
  
Si  b ien que Per i  souhai te par  le b iais  de son PLU,   procéder à un cadrage de 
l ’urbanisat ion de son ter r i toi re par  un renforcem ent  des polar i tés en tentant  de 
préserver  l es espaces agrai res de la plaine,  de renforcer  l ’urbani té des quar t iers  
résident iels  et  notamment  de prom ouvoir  le développement  urbain autour  d ’une 
cent ra l i té en deveni r  sur  A Cunf ina et  des polar i té secondai re de Cavone et  Chjosu  
Novu,  mais encore de redynam iser  l a v ie autour du v i l lage et  ses hameaux satel l i tes. 
 
 

 
 

Un territoire 
attractif 

 
 

Un territoire 
durable 

 
 

Un territoire 
solidaire 

 
 

Peri, à la 
poursuite d’un 
PLU vertueux   
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La commune de Per i  a préservé le caractère rural  de son arr i ère-pays montagnard et  
souhai te renforcer  l ’ac t iv i té agraire la p la ine par  l ’ inscr ipt ion d’une ZAP (zone agr icole 
protégée) ,  vér itable inter face ver te,  marqueur  paysager  v i s-à-v is d ’une urbanisat ion 
spontanée qui  s ’est  développée de façon exponent iel le à la f in  des années  1990 et  au  
début  des années 2000 sans organisat ion préalable qu’ i l  s ’avère de réparer .   
 
Force est  de constater  que la commune de Per i  est   devenue  par t i cul ièrem ent  
at t rayante ces 20 dernières années et  parmi  les communes les p lus dynamiques du  
bass in a jaccien en matière d ’access ion à la propr iété.  Cela a généré des besoins de 
serv ices publ ics,  d ’équipements.  Ce phénomène comm un aux terr i toi res du bass in 
a jacc ien a engendré des dysfonct ionnem ents en termes de déplacements, de 
c i rculat ion,  de s tat ionnem ent ,  de t ra i tement  des espaces publ ics  et  de sécur i té.  Besoins  
auxquels  la commune de Per i  a répondu en se dotant des services et  in f rastructures  
indispensables.   
 
Per i  est  a insi  passée d’ 'une commune rurale agro-pastorale et  v i t i cole,  à une commune 
pér i -urbaine suppor tant  de lourds enjeux relat i f s à l ’habi tat  rés ident iel  des ménages 
t ravai l lant  sur  le terr i to ire de la CAPA et  par t i cul ièrem ent  dans les zones comm ercia les 
de Sar ro la-Baleone.  Ceci  a révélé au f i l  du temps des conf l i t s  d’ intérêts au t i t re de 
l ’urbanisme,  de l ’agr icul ture,  de l ’envi ronnement  et  du paysage.   
 
Les object i f s de la commune sont  m ul t ip les,  avec notamment la volonté de structurer  le 
développement  urbain autour  d ’un espace agr icole cent ra l  (ZAP) ,  autour  du caractère 
ident i ta ire campagnard et  des paysages bucol iques,  pour  l im iter  l ’essor  de la tâche 
urbaine et  l ’é ta lem ent  urbain.  
 

                        
 

 
Quelles polit iques générales de développement  ?  

 
��   Organiser les polarités urbaines comme véritables l ieux de vie au  

cœur des espaces urbanisés.  
 

��   Développement économique, social et culturel .   
 

��   Sauvegarde de la plaine agro-pastorale.  
 

��   Préservation et renforcement de la biodiversité .   

 
Atouts du territoire 

 
Maillage viaire structurant 

Position centrale  
Exposition 

Interface Hte Gravona 

Déterminisme géographique 
et patrimoine vitrine du 

territoire 

 
23 tâches urbaines 

 
 
 
 

3 nœuds routiers 
 

 
 

Espaces agraires 
remarquables et étendus 

 
 

La RT20 
1 arrêt CFC 



Plan Local d'Urbanisme de Peri   

Plan d'Aménagement et de Développement Durable – 8 

 
 
Comment  ? 

 
�  Renforcer le caractère ident i tai re des v il lages et  hameaux anciens,  

valor iser les spéci f i ci tés archi tecturales et  paysagères.  
�  Organiser un t rai tement urbain par « des opérat ions en réparat ion »  sur la  

plaine et  de structurat ion urbaine sur le secteur de Panganacciu.  
�  Renforcer les polar i tés urbaines (Cav one, Conf ina).  
�  Inscr i re un cadencement de l ’urbani sat ion du terr i toi re dans les pol i t iques 

d’aménagement en corrélat ion av ec la progression de la couv erture des 
tâches urbaines par un réseau publ ic d’assainissement col lect i f .    

�  Recomposer le mail lage v iai re du terr i toi re pour amél iorer les f lux  et 
souteni r  les éco-mobi l i tés dans les po l i t iques d’aménagement du 
terr i toi re. 
 

�  Aménager l ’espace publ ic et  renouer av ec le l ien social  :  renforcement 
des serv ices et  des équipements publ ics,  pol i t ique de mixi té urbaine.   
 

�  Inscr i re l ’agr icul ture au cœur des réf lexions de sauv egarde du terr i toi re.   
  

�  Souteni r  la croi ssance v erte dans les pol i t iques d’aménagement  du  
terr i toi re,  préserv er les espaces naturels sensibles comme pi l iers du 
dév eloppement durable et  de la biodiv ersi té.  
 
 

Quelle f ina lité  ? 
 

La commune a déjà renforcé au cours de ces 15 dernières années les serv ices à 
la populat ion et  les équipements publ ics dont  25kms de v oi r ie communale,  le 
réseau AEP dont le raccordement d’une part ie de la plaine au réseau 
d’assaini ssement col lect i f ,  le renforcement des équipements publ ics…) en v ue 
de v alor iser les espaces de v ie inscr i ts dans un projet  d'av eni r  st ructurant  :  
polar i tés administrat iv e, médicale,  patrimoniale,  env i ronnementale,  agrai re,  
rurale,  mixi té urbaine … en v ue d’amél iorer le cadre et  la qual i té de v ie par  
notamment l ’aménagement  d’espaces publ ics,  d’ai res de stat ionnement,  
d’équipements cul turels.   
 
I l  conv iendra de poursuiv re ces ef forts,  notamment en matière énergét ique et  
agricole dans un souci  de dév eloppement durable et  équi l ibré.   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Vers un rééqui l ibrage de l ’organisat ion et  du fonct ionnement de la commune.  
 
Promouv oi r  un dév eloppement harmonieux  de la commune av ec le 
renforcement des inf rastructures et  des équipements publ ics et  notamment : 

 
�  Tendre v ers une urbanisat ion maît risée.  
�  Consol ider l ’armature urbaine.  
�  Renforcer les polar i tés fonct ionnel les.  
�  Organiser la plani f ication urbaine du terr i toi re en respect  

des espaces agrai res,  des paysages et  de 
l ’env i ronnement.   
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Les or ientat ions de dév eloppement const i tuent  une réponse de la commune de 
Peri  aux besoins,  aux  analyses,  aux  enjeux soulev és par le diagnost ic terr i tor ial 
et  résul tent  la st ratégie de dév eloppement.  Ces or ientat ions se décl inent  en 
plusieurs axes et  thémat iques.    
 

Peri un territoire attractif 
 

Af in de se rendre at t ract iv e la commune de Peri  doi t  répondre av ant tout  à des 
besoins structurels et  f onct ionnels.   
 
Un terri toi re at t ract i f  : 
 
C'est  rechercher un épanoui ssement dans la préserv at ion et  la mise en v aleur du 
cadre de v ie de ses habi tants et  usagers.  
C’est  disposer des serv ices et  équipements adaptés.  
C'est  of f ri r  une mix ité des formes d'habi tat  et  du parc de logements.  
C’est  rendre le terri toi re plus accessible par une pol i t ique de déplacements 
adaptée.   
C'est  un dév eloppement socio-économique capable de créer de l 'act iv i té et des 
emplois non délocal isables sur la commune (c i rcui ts courts,  serv ices publ ics,  
art i sanat ,  agr icul ture et  t ransformat ion fermière…). 
 
 
1.  Subv eni r à la demande en logements.  Vers la mix ité des formes de l 'habit at  

e t  la mix ité soc iale .  Pour un rééqui l ibrage du parc de logements en créant  
des micro-central i tés au cœur des quart iers et  du terr i toi re.    

2.  Renforcer les serv ices et  les équipements publ ics.  
3.  Promouv oir  la mixi té des modes de ci rculat ion et  les condi t ions de 

déplacements et  de stat ionnement.  
4.  Trai tement  paysager des entrées de la commune, des espaces publ ics,  des 

abords des v oies de ci rculat ion et  des interfaces publ ic/pr iv é.  

 
I l lus t ra t io n C.  Ro nz an i  &  E .  J u ba n  

In  ch ar t e  pay sa g èr e d e P er i  
 
5.  Promouv oir  la réparat ion urbaine  dans les pol i t iques d ‘aménagement du 

terr i toi re. 
 
6.  Recal ibrage des VRD en adéquat ion av ec les besoins et  les f lux . 
 
7.  Promouv oir,  souteni r  et  st ructurer le dév eloppement de l 'agr icul ture comme 

v it r ine du dév eloppement et  out i l  de sauv egarde du patr imoine rural .  
 

8.  Valor iser et  préserv er l ’ ident i té des quart iers anciens sans les f iger.   

 

Traitement paysager des nœuds  routiers et des entrées de villes 
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Peri un territoire solidaire 
 
Le dév eloppement et  l 'aménagement du terri toi re doiv ent  prendre en 
considérat ion l 'ensemble des préoccupat ions de toutes les populat ions.  Renouer 
av ec les sol idar i tés col lect iv es,  la conv iv ial i té,  et  la cohésion sociale c’est  :  
 
Renforcer le l ien social ;  
Div ersif ier les f ormes d'habi tat ;  
Renforcer et  dév elopper les serv ices à la personne;  
Renforcer l 'accès aux  serv ices publ ics;   
Dév elopper des structures d ’enseignement,  d’accuei l  de la pet i te enfance ; 
Mettre les espaces publ ics et  la chose publ ique au cœur des préoccupat ions et  
du dév eloppement urbain.   

 
1.  Souteni r  la mixi té sociale et  la mix i té des formes de l 'habi tat .   

 
2.  Aménager une résidence seniors et  le l ien intergénérat ionnel .  
 
3.  Renforcer le l ien social .  

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
S o r t i r  d u  c lo i s o n n e m e n t  d e  l ' e s p ac e  p r i vé  I l l u s t r a t i o n  C .  R o n z a n i  &  E .  J u b a n  In  C h a r t e  P a y s a g è r e  d e  P e r i  

 
 

4. Renforcer l 'accessibi l i té et  le dév eloppement des t ransports en communs 
(CAPA,  Cdc).   

 
5. Promouv oir et  souteni r  la créat ion d'emplois et  de serv ices de prox imi té. 
 
6. Renforcer l ’urbani sat ion opérat ionnel le et  la maîtr ise foncière communale en 

vue de la réal isat ion d'aménagements publ ics et /ou à caractère social .  
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Peri un territoire durable 
 

L'homme et  le mi l ieu.  Le paysage et  l 'env ironnement doiv ent  const i tuer des 
vecteurs de réf lex ion au cœur de l 'aménagement du terr i toi re.  La préserv ation de 
l 'env i ronnement const i tue une v i t rine dans le dév eloppement de l 'espace 
anthropique et  de la biodiv ersi té.   
Garant i r  un dév eloppement équi l ibré et  maî trisé pour les générat ions futures.   

 
1.  Trouv er un équi l ibre dans les dynamiques de t ransformat ion du terr i toi re.  

 

 
 
 
2.  Renforcer et  préserv er les ambiances et  les spéci f i cités paysagères.   
 
3. Souteni r  l 'ouv erture du mil ieu et  la réappropriat ion de l 'espace par des 

prat iques agro-pastorales durables et  l ’agroforester ie,  v ecteurs de 
biodiv ersi té.   

 
4. Pr ise en compte des r isques naturels dans l 'aménagement  du terri toi re.  
 
5.  Lut ter contre le gaspi l lage énergét ique et  le réchauf fement c l imatique. 
 
6. Préserv er les écosystèmes sensibles & les réserv oi rs de biodiv ersi té.  

 
7.  Souteni r  la product ion d’énergie renouvelable :  parc photov oltaïque 

producteur d ’hydrogène, micro-centrale hydro-électr ique,  énergie 
renouv elable domest ique, agr icole… 
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Objectifs de modération de la consommation de l 'espace 
Lutte contre l ’étalement urbain 
Un gros travail  de requalif ication urbaine & de renouvel lement urbain 

 
 
Réduire de 40% la consommation foncière par l ’urbanisation 
 
Sur 15 ans,  le f rui t  de l ’étalement  urbain  dédié à l ’habi tat  a  consommé plus de 
101ha dont près de 36ha depui s l ’av ènement du Padduc.  Soi t  60% sur 10ans 
 
 
Réduire de 50% la consommation foncière dédiée à l ’habitat 
 
Jusqu’à présent,  l ’absence d’une v ér itable plani f icat ion urbaine n’a  pas permis 
de gérer le terr i toi re sur le plan qual i tat i f .  Si  bien que la plupart  des 
construct ions et  des aménagements de ces 15 dernières années ont  contr ibué à  
l ’étalement  urbain et  à la banal isat ion de l ’espace quasi  exclusiv ement dédié à 
l ’habi tat .   
 
L’object i f  du PLU est  d ’engendrer un recadrage en tentant  de répondre à des 
besoins chroniques en termes d’espaces e t  d’équipements publ ics,  d’espaces 
verts,  d’espaces cul turels,  de dév eloppement socio-économique, de mai l lage 
v iai re,  et  de l ien social .    
 
 
Limiter le gisement foncier urbanisable du PLU  
 
Le mei l leur moyen de lut ter contre l ’étalement urbain est  de l im i ter le gisement 
foncier disponible dans le PLU et  de permett re par la sui te sa rév ision sous 
réserv e d’une saturat ion de ce même gisement foncier.  I l  s’agi ra de pr ior iser la 
réparat ion urbaine et  le renouv ellement urbain des espaces habi tés,  de souteni r  
un cadencement  de l ’urbanisat ion af in de structurer et  d’organiser le terr i toi re.    
 
 
Réduire de 60% le foncier nécessaire par logement 
 
Passer d’une moyenne de 2250m²/ log.  (366 log.  pour 83ha consommés sur 10 
ans) à moins d’une moyenne de 800m²/ log.  pour le parc de logements en dev eni r  
(2023-2033) qui  entend :  
 

�  Un accroissement de la couv erture des espaces urbanisés et  
urbani sables par un réseau d ’assaini ssement col lecti f .   

�  Sort i r  de la banal isat ion de l ’espace et  de l ’hypertrophie 
pav i l lonnai re.   

�  Renforcer la place du logement col lect i f en créant  de micro 
central i tés en dev eni r.   
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Objectifs chiffrés du Plan Local d’Urbanisme  
 
 
Objectifs démographiques - 2500 habitants permanents horizon 2033 
 
+ 350 habi tants permanents (2023-2033).  
Populat ion permanente est imée à 2140habi tants en 2023. 
Une croissance démographique moyenne pondérée (TAMP) de 1,6%/an contre 
1,8%/an ( 20 1 4- 202 0 – s ou rc e I NSE E) .  
+ 35habi tants permanents en moyenne par an.  
Instal lat ion de 15 fami l les en moyenne par an.  
 
Objectifs en matière de logements – Un parc de 1360 logs. horizon 2033 
 
+180 logements.  
1180 logements est imés en 2023.  
Réduire de 30% le rythme de product ion de l ogements à 18log. /an contre 
23log. /an ces 5 dernières années.   
 
��   Logements col lect i f s 40% (72u)  
��   Logements indiv iduels 60% (108u).  
��   Résidences pr incipales 83% (150u).  
��   Résidences secondaires 17%(30u).  
��   Accession à la propriété 80%(144u).  
��   locat i f  20%(36u).  
��   Logements sociaux  10% (18u).  
��   Personnes logées à t i t re gratui t  10% (18u).  
 
Objectifs agricoles – garantir 1000ha dédiés à l ’agricul ture 
 
��   Mettre en compat ibi l i té le PLU av ec les 415ha d’ESA inscr i ts au Padduc.  
��   Connecter le bassin de product ion au bassin de populat ion.   
��   Inscr i re la Zone Agricole Protégée dans le PLU (ZAP).  
��   Mettre en place le Conserv atoi re de la f igue sur la plaine de Peri .  
 
Objectifs économiques – Renforcer et adapter l ’apparei l  économique 
Services, petits commerces, production d’Enr et polarités structurel les 
 
Souteni r  les act iv ités commerciales,  les serv ices et  l ’ar t i sanat :   
 
��   Pet i ts commerces de prox imi té sur les polar i tés urbaines.  
��   Serv ices à la populat ion.   
��   Ci rcui ts courts et  marché.  
��   Art i sanat et  sav oi rs fai res.  
 
Renforcer les serv ices à la populat ion et  les équipements publ ics :  
 
��   Serv ices publ ics :  

 
��   Pughjale :  restaurat ion de la gare et  parc relais.  
��   Cav one :  gendarmerie,  cent re social ,  sal le des fêtes.  
��   Facciata Rossa :  mair ie annexe, poste,  maison France serv ices.  
��   Conf ina :  maison des assistantes maternel les,  groupe scolai re.  

 
��   Equipements sport i f s :  

 
��   Complexe sport i f  du Cav one. 
��   Ci ty stade sur le v i l lage. 
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��   Equipements cul turels et  socio-sani tai res :  
  

��   Aménagement d’un espace cul turel  polyv alent  au v i l lage.  
��   Médiathèque sur la Conf ina.  

 
��   Equipements médicaux-sociaux  : 

 
��   Construct ion d’une résidence senior sur la Conf ina. 
��   Centre médical  sur la Conf ina. 

 
Product ion d’Enr (énergie renouv elable) :  
 
��   Pet i te centrale hydro-électr ique sur la Grav ona.  
��   Champ photov oltaïque sur f oncier communal . 
 
Estimatif  des besoins en foncier urbanisable 
 
Besoins en v aleur absolue :    
 

��   Habi tat* :  18ha (13ha nets) pour un besoin de 180 logements.  
��   VRD :  3ha. 
��   Ai res de stat ionnement :  2ha.  
��   Serv ices & équipements publ ics et  cul turels :  7ha.  
��   Espaces publ ics – espaces v erts (hors t rame v erte) : 5ha.  
��   Uni tés à caractère économique :  5ha (confondues et  en sus av ec les 

zones d’habi tat) .  
 

Total  :  environ 35ha de foncier urbanisable.  
 

  
*Sur  les  s ec t e urs  d ’hab i t a t  au  n iv ea u d es  po la r i t és  ur ba in es  la  m ix i té  f onc t io nne l le  é t ant  
re t enu e ,  le fo nc ier  s e mé lang e a ux  ac t iv i t és  éc ono m iq ues ,  aux  s erv ic es  pub l ics ,  a ux  es p ac es  
pub l ics ,  a ux  a i r es  de  s t a t io nne ment ,  aux  VRD  et  a ux  es pac es  ve r ts .  C e qu i  repr és e n te  
g lo ba le me nt  env i r on  5 ha.  
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